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Troisièmes rencontres
internationales

contre la biopiraterie
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Les alternatives à l’appropriation 
de la biodiversité et des savoirs traditionnels 
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Les alternatives à l’appropriation de la biodiversité et des savoirs traditionnels 
Matinée

9h00 Accueil des participant-e-s

9h30 Introduction 

Ouverture par Chantal Berthelot, Députée de Guyane.

Présentation des objectifs et déroulement du colloque et état des lieux 
de la biopiraterie dans le monde.
Daniel Joutard du Comité scientifique biopiraterie de France Libertés.

Qu’est-ce que la biopiraterie ? Quelques exemples.
François Meienberg de Déclaration de Berne. 

10h45 Table ronde I – Des alternatives juridiques à la hauteur des 
enjeux ?

Une analyse critique du Protocole de Nagoya et des mécanismes 
d’accès et partage des avantages (APA).
Victoria Tauli-Corpuz, Rapporteuse spéciale de l’ONU sur les droits 
des peuples autochtones.

Le projet de loi biodiversité en France : un exemple de mise en 
application du Protocole de Nagoya.
Chantal Berthelot, Députée de Guyane.

La protection contre la biopiraterie : implication et participation de la 
société civile.
Lucy Mulenkei du Réseau d’information autochtone.
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Après-midi

14h00 Table ronde II – Agir sur le terrain contre la biopiraterie

Les alternatives économiques à la biopiraterie.
Claudie Ravel, fondatrice de Guayapi.

Les banques de graines : sélection, conservation et échange des 
semences paysannes. 
Guy Kastler du Réseau Semences Paysannes.

Les protocoles bio-communautaires.
Krystyna Swiderska de l’International Institute for Environment and 
Development.

Bonnes pratiques et code de conduite des organismes de recherche.
Jean-Patrick Le Duc du Museum National d’Histoire Naturelle.

16h00 Pause

16h30 Points de vue : des choix politiques et éthiques

La prise en considération des intérêts des peuples autochtones par les 
États.
S.E. Jean-Paul Guevara, Ambassadeur de Bolivie en France.

La brevetabilité du vivant face à la révolution génomique
Claudio Chiarolla de l’Institut du développement durable et des 
relations internationales (IDDRI).

17h30-18h00 Conclusion par Rozenn Le Berre et Valentin Brochard



La biopiraterie désigne l’appropriation illégitime des ressources génétiques 
et des connaissances traditionnelles associées. Certaines populations locales 
et autochtones subissent ainsi une privatisation de leurs savoirs, notamment 
par le dépôt de brevets. Il existe pourtant des textes internationaux chargés 
d’apporter des réponses juridiques à ce problème. Mais leur application 
reste au bon vouloir des États et ces textes ne remettent pas en cause le 
principe même du brevet sur les ressources génétiques qui suscite pourtant de 
nombreux débats sur la marchandisation du vivant.
Pays à la fois fournisseur et utilisateur de ressources génétiques, la France 
élabore actuellement un projet de loi biodiversité dont l’un des objectifs est 
de mettre en place des mesures pour un partage plus juste et équitable des 
avantages qui découlent de l’utilisation des ressources génétiques et des 
savoirs traditionnels. Présenté par le gouvernement en 2014, ce projet de loi 
sera examiné au cours de l’année 2015.
Des solutions adaptées pour protéger, valoriser et défendre les droits des 
peuples autochtones sur leurs savoirs issus de la biodiversité sont possibles. 
C’est cette voie là qu’il faut désormais explorer. Avec ces troisièmes rencontres 
internationales contre la biopiraterie, France Libertés souhaite attirer l’attention 
sur cette thématique et encourager les acteurs du développement à proposer 
des alternatives.

Inscription obligatoire et gratuite, dans la limite des places disponibles 
www.france-libertes.org/Troisiemes-rencontres-biopiraterie.html 

Venir au colloque
Salle Colbert - 126 rue de l’Université
75007 Paris France
Métro : Assemblée nationale (ligne 12), 
Invalides (lignes 8 et 13)
RER : Invalides (ligne C)
Bus : 24, 63, 73, 83, 84, 93, 94

Plan Vigipirate : une pièce d’identité
vous sera demandée à l’entrée.
L’accès au colloque sera refusé

à toute personne non-inscrite, sans exception.

FONDATION DANIELLE MITTERRAND - FRANCE LIBERTÉS 
22 rue de Milan, 75009 Paris, France
Tél : (33) 1 53 25 10 40


